L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Ouverture d'un débit de boissons fermentées fixe ou ambulant
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1123-29,

Vu les dispositions légales concernant les débits de boissons fermentées, coordonnées le 3 avril 1953, notamment les articles 5, 6 et 50,
Vu le rapport de visite effectué en date du ....................................... par nos services concernant le respect des conditions d'hygiène de l'établissement mentionné ci-dessous, (ne concerne que les débits de boissons fixes)
Considérant que M. / Mme / Mlle (nom et prénoms) ..................................................................

.......................................................................................................................................................

né(e) à ........................................................................, le .............................................................

demeurant à ............................................................., n° postal ....................................................

rue ........................................................................................................... n° ................................

a déposé le .................................................. une demande d'ouverture pour un débit de boissons fermentées:

( fixe situé à ..............................................................................................

n° postal .................................................. rue ..............................................................................

......................................................................................................... n° ........................................

( ambulant
Considérant que l'autorité communale a pour mission de vérifier les conditions de moralité du demandeur et le cas échéant des personnes qui habitent chez lui et qui pourraient participer à l'exploitation du débit de boissons pour lequel la demande d'ouverture a été déposée;

Considérant qu'après consultation du casier judiciaire il ressort que:

- le demandeur 

( ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion visés à l'article 1er, 2° à 10° des dispositions légales concernant les débits de boissons fermentées, coordonnées le 3 avril 1953;

( se trouve dans le cas d'exclusion prévu à l'article 1er, ............................................ [préciser le numéro de 2° à 10°] des dispositions légales concernant les débits de boissons fermentées, coordonnées le 3 avril 1953
- la personne habitant chez le demandeur et qui pourrait participer à l'exploitation de l'établissement 

(nom et prénoms) ........................................................................................................................,
né(e) à ........................................................................, le ............................................................,
demeurant à ............................................................., n° postal ...................................................,
rue ........................................................................................................... n° ................................

( ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion visés à l'article 1er, 2 à 9° des dispositions légales concernant les débits de boissons fermentées, coordonnées le 3 avril 1953;
( se trouve dans le cas d'exclusion prévu à l'article 1er, .............................................. [préciser le numéro de 2° à 9°] des dispositions légales concernant les débits de boissons fermentées, coordonnées le 3 avril 1953.

(à ne remplir que pour les débits de boissons fixes)
Considérant que l'autorité communale a également pour mission de vérifier les conditions d'hygiène du débit de boissons pour lequel la demande d'ouverture a été déposée;

Considérant qu'il ressort du rapport de visite ci-annexé que le débit de boissons fermentées susmentionné:
( remplit les conditions d'hygiène prévue aux articles 5 à 7 des dispositions légales concernant les débits de boissons fermentées, coordonnées le 3 avril 1953;
( ne remplit pas les conditions d'hygiène prévue aux articles 5 à 7 des dispositions légales concernant les débits de boissons fermentées, coordonnées le 3 avril 1953.
Le Bourgmestre, 

( remet un avis positif pour l'établissement susmentionné;
( ne remet pas un avis positif pour l'établissement susmentionné.
Un recours contre la présente décision peut être déposé par voie de requête au Conseil d’Etat, dans un délai de 60 jours à partir de sa notification.

Le Bourgmestre,
